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Cheminement du dossier

 Directive des instituts UQAM (15 janvier 2025, modifiée le 27 octobre 2025)
 Début de l’adéquation des modalités de fonctionnement des instituts
 Sous-comité du Conseil IREF
 Consultations avec VRRCD, FSH, les 5 autres instituts ​ de l’UQAM
 Recommandation du Conseil IREF (27 octobre 2025)
 Approbation par le Conseil académique de la FSH (novembre-décembre 2025)



 Objectifs académiques
• Assurer la cohérence et la qualité de la 

formation offerte dans le domaine de 
compétence de l’Institut

• Créer un lieu de concertation 
interdisciplinaire favorisant le développement 
des connaissances dans le champ de 
recherches et d’études féministes

 Objectifs institutionnels
• Assurer la visibilité et le rayonnement des 

services académiques offerts aux groupes 
de femmes*, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 
de l’UQAM

• Soutenir le développement, la planification et 
une meilleure concertation des ressources 
humaines et matérielles indispensables au 
développement des études et de la 
recherche féministes

Objectifs 
de l’IREF​



 Assemblée des membres
• Membres professeur·es, membres 

étudiant·es, membres associé·es (sans 
droit de vote si non affilié à l’UQAM)

 Conseil de l’IREF
• voir prochaine diapo

 Comité de direction
• Direction de l’IREF
• Direction de l’Unité de programmes en 

études féministes
• Direction adjointe à la recherche IREF
• Professionnel·les à la recherche et à la 

formation IREF

Gouvernance 
de l’IREF​



Composition du Conseil de l’IREF
 Directeur·trice de l’IREF
 Directeur·trice de l’Unité des programmes en études féministes
 Directeur·trice adjointe à la recherche de l’IREF
 3 personnes représentantes des membres professeur·es, élues par l’Assemblée des membres pour un 

mandat de 2 ans, renouvelable une fois
 1 personne représentante des chargé·es de cours qui enseignent les cours siglés FEM dans les 

programmes de l’Unité de programmes en études féministes, élue par l’Assemblée pour un mandat de 
2 ans, renouvelable une fois

 3 personnes représentantes des membres étudiant·es de l’IREF (une par cycle d’études), élues par 
l’Assemblée des membres pour un mandat d’un an, renouvelable une fois

 Un·e directeur·trice du Réseau québécois en études féministes (RéQEF), désignée d’office
 Un·e représentant·e de l’Observatoire francophone pour le développement inclusif par le genre 

(OFDIG)
 Un·e représentant·e des milieux socio-économiques, impliquée dans le champ de compétence de 

l’Institut (nommée par le Conseil)
 Doyen·ne ou une personne mandataire de la FSH (désignée par le Décanat), sans droit de vote
 Directeur·trice du Service aux collectivités ou une personne mandataire (désignée d’office), sans droit 

de vote



Mandat du Conseil de l’IREF​
 Établir les modalités de fonctionnement de l’IREF
 Proposer à l’Assemblée des membres de l’IREF le plan stratégique, recueillir un 

avis et adopter le plan en séance
 Procéder à l’adoption des budgets, ainsi que du rapport annuel de l’Institut
 Offrir son soutien aux activités de formation, de recherche, de création, de 

mobilisation et de diffusion des connaissances dans un esprit interdisciplinaire
 Déterminer les critères d’adhésion des membres de l’IREF et accréditer comme 

membres les personnes qui soumettent une demande d’adhésion
 Élire la personne directrice de l’Institut et faire sa recommandation par voie de 

résolution aux instances de l’UQAM
 Élire la personne directrice adjointe à la recherche de l’IREF
 Approuver les candidatures des personnes responsables de divers comités
 Élaborer un plan de recrutement des membres
 Établir et maintenir des liens avec des partenaires locaux et internationaux
 Mettre les mesures en place pour assurer le rayonnement de l’Institut
 Acheminer ses résolutions aux instances appropriées de l’Université



 Se prononcer sur les priorités de 
recherche, de formation et de service à 
la collectivité au sein de l’IREF

 Recevoir annuellement le bilan des 
activités de l’IREF

 Donner un avis sur la proposition de 
plan stratégique soumise par le Conseil 
de l’IREF 

 Élire les trois représentant·es des 
membres professeur·es de l’UQAM, la 
personne représentante des chargé·es 
de cours qui enseignent les cours siglés 
FEM et les trois représentant·es des 
membres étudiant·es au Conseil de 
l’IREF

Mandat de 
l’Assemblée 
des membres 
IREF​



 Membres professeur·es

• Être professeur·e régulièr·e de l’UQAM
• Déposer une demande d’adhésion + CV
• Être engagé·e dans l’enseignement, la recherche ou 

l’intervention dans le champ de recherches et d’études 
féministes

• Adhérer aux objectifs de l’IREF
• Faire preuve de sa compétence dans le champ de 

recherches et d’études féministes (publications, services 
à la collectivité, création) 

 Membres étudiant·es
• Être inscrit·e à un programme de l’Unité de programmes 

en études féministes
• Adhérer aux objectifs de l’IREF
• Déposer une demande d’adhésion

 Membres associé·es 
(chercheur·es, 
enseignant·es, personnel 
cadre, travailleurs·euses, 
professionnel·les, 
étudiant·es hors 
programmes en ÉF) 

• Déposer une demande d’adhésion + CV
• Être engagé·e dans l’enseignement, la recherche ou 

l’intervention dans le champ de recherches et d’études 
féministes

• Adhérer aux objectifs de l’IREF  
• Faire preuve de sa compétence dans le champ de 

recherches et d’études féministes (publications, services 
à la collectivité, création) 

Catégories de membres et critères



 Les membres du 
Conseil de l’IREF

 Christian Agbobli
 Janik Bastien 

Charlebois
 Marie-Noëlle Bourdiec
 Lucie Dumais
 Mélanie Fontaine
 Sophie Guinamand
 Bronja Hildgen

 Marie-Noëlle Huet
 Lucie Ménard 
 Stéphanie Pache
 Chiara Piazzesi
 Nicolas Riendeau
 Marie-Andrée Roy
 Thérèse St-Gelais
 Ina Timmers
 Pascale Tremblay
 Alice van der Klei

Pour leur contribution, merci à ...
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